
Charte du Lycée de l’Espace 

Lycée Pierre-Paul Riquet
Préambule

Le secteur spatial occupe une place stratégique dans le développement du monde d’aujourd’hui et celui de demain, face aux défis culturels, sociétaux, scientifiques, économiques et techniques que ses acteurs auront à relever.

Prenant en considération la forte vocation spatiale de l’activité  industrielle et de recherche de l’agglomération Toulousaine, 

le ministère de l’Education nationale -  académie de Toulouse, la Région Midi-Pyrénées, le Centre National des Etudes Spatiales (CNES), le pôle de compétitivité Aerospace Valley, Thales Alenia Space France, EADS Astrium, l’Issat,  la Cité de l’espace, Magellium, initiateurs de ce projet, ont la volonté d’améliorer la visibilité du secteur spatial dans le monde éducatif et décident de labelliser un lycée référent sur le territoire de l’académie de Toulouse et de la Région Midi-Pyrénées.

D’autres partenaires ont très rapidement contribué à sa mise en œuvre, dont la communauté urbaine de Toulouse, l’Observatoire Midi-Pyrénées, l’université de Toulouse III - Paul Sabatier notamment.
Tous les partenaires du secteur spatial qui le souhaitent pourront s’associer à ce projet sur la base de cette charte dont ils seraient signataires.

Cet établissement proposera des projets éducatifs et pédagogiques en relation avec cet objectif. Il pourra être le porteur d’une « mission pédagogique espace ». 
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Vu les articles L.111-1 à L. 111-3 du code de l’Education,

Vu les articles L. 401-1 du code de l’Education,

Vu les articles L. 421-3, L. 421-5 et L.421-7 du code de l’Education, 

Vu les articles R.421-2, R.421-9, R.421-20, R.421-49, R.421-55 du code de l’Education,
Article 1 : Objet de la charte
La présente charte a pour objet de développer le lycée de l’espace, lycée Pierre-Paul Riquet, son identité et  le projet pédagogique associé en collaboration et avec l’appui de ses partenaires.

La mise en oeuvre de cette charte concerne :

· le ministère de l’Education nationale - académie de Toulouse 
· la région Midi-Pyrénées

· le lycée Pierre-Paul Riquet, ci-après désigné « le lycée de l’espace – Pierre-Paul Riquet» et les équipes pédagogiques et éducatives

· les lycéens qui doivent ainsi pouvoir s’informer sur la diversité des activités et métiers du secteur spatial et ses applications  

· les entreprises, les institutions, les établissements d’enseignements supérieurs, les laboratoires de recherche  et les organisations  prêtes à s’impliquer dans la réalisation et le développement du lycée de l’espace Pierre-Paul Riquet, et signataires de la charte.
Les signataires ont la volonté de forger une culture spatiale au sein de l’établissement en favorisant l’élaboration de modules spécifiques d’enseignement, d’approches pédagogiques et de projets orientés ‘’espace’’.

Cette charte constitue le cadre de référence dans lequel s’inscriront les actions menées entre les parties signataires.

Article 2 : Objectifs du lycée de l’espace Pierre-Paul Riquet  

En référence au préambule, le lycée de l’espace Pierre-Paul Riquet  a pour ambition de : 

· développer une culture « spatiale » au bénéfice des élèves par 

· l’élaboration de modules d’enseignements spécifiques orientés ‘’espace’’,

· l’adaptation des enseignements existants, en utilisant les ressources pédagogiques proposées par les acteurs du secteur spatial dans toutes ses composantes notamment :

· les lanceurs

· les satellites (observation de la terre, la navigation, le positionnement, les télécommunications, la sécurité et la défense…)

· les applications satellitaires au service de la société : environnement, développement durable, gestion des risques (ex : catastrophes naturelles et industrielles), désenclavement sanitaire…

· l’exploration de l’univers et la recherche fondamentale

· les vols habités

· la réalisation d’activités culturelles, scientifiques ou techniques dans le cadre d’activités péri éducatives

· l’établissement de contacts privilégiés avec les partenaires.
· Favoriser l’utilisation de ressources pédagogiques issues du secteur spatial par les enseignants

· en mettant en place une veille sur les pratiques pédagogiques en relation avec l’espace et les rediffuser dans le système éducatif

· en expérimentant de nouvelles pratiques pédagogiques qui après validation par l’Education nationale seront diffusées dans le système éducatif

· en participant à la constitution d’un répertoire des métiers de l’espace et ses composantes attractif pour les jeunes 

· en favorisant la diffusion d’un répertoire des formations pour les métiers de l’espace
· en développant des actions d’orientation des élèves ou des futurs étudiants vers ce secteur d’activité et les voies de formation qui permettent de l’intégrer.

· Développer une ouverture internationale du lycée  

· en créant des liens privilégiés avec les lycées du Réseau Educatif des Villes Ariane (REVA), et autres communautés spatiales

· en s’insérant dans des programmes d’échanges européens (l’agence spatiale européenne ESA, la communauté européenne)
· en s’insérant dans des programmes d’échanges avec des lycées étrangers, notamment ceux initiés par le pôle de compétitivité Aerospace Valley.

· Contribuer à la mise en place des formations spécifiques ‘’espace’’  
· sur la base d’une définition des besoins par les entreprises du secteur spatial 
· dans le cadre d’un réseau d’opérateurs de formation par la voie de l’alternance 
· en favorisant la visibilité de cette offre auprès de jeunes en recherche de formations ou d’entreprises.

Article 3 : Partenariats et engagements des acteurs
Les signataires s’engagent à : 

· se mobiliser afin d’apporter leur contribution à ce projet et à la formation des équipes éducatives associées

· faciliter et favoriser la mise en œuvre d’actions ou de projets pédagogiques ou d’organisation de stages en entreprise

· aider à la réalisation de documents et de matériels (brochures sur les activités et les métiers, documents audiovisuels, kit pédagogiques…) et mettre à disposition ces informations sur un portail de ressources Internet pour faciliter le travail des acteurs éducatifs et la découverte du secteur spatial et de ses métiers par les jeunes

· participer au comité de pilotage (voir article 5) du lycée de l’espace  Pierre-Paul Riquet, afin de définir et de suivre un plan d’action pour répondre aux objectifs du lycée 
· organiser des visites d’entreprises ou d’institutions  du secteur spatial en fonction des possibilités d’accueil 

· susciter l’intervention d’acteurs du secteur spatial et des secteurs utilisant les ressources spatiales, afin d’expliquer l’espace, ses applications, ses métiers, au sein de l’établissement

· favoriser l’accès du lycée de l’espace Pierre- Paul Riquet, aux travaux  des organismes signataires qui traitent de formations dans le secteur spatial 

· participer à la réflexion sur l’évolution des formations propres au secteur spatial.

De nouveaux partenaires adhérents aux principes de la charte pourront en être signataire en cours d’exécution après approbation du comité de pilotage.
Article 4 : Communication partenariale
Les signataires s’engagent à promouvoir l’image du lycée de l’espace Pierre- Paul Riquet, et les secteurs d’activités associées et à communiquer sur les actions menées par tous les moyens qu’ils estimeront utiles et opportuns (périodiques, sites Internet, publications dédiées, documents spécifiques…). Le lycée de l’espace, Pierre- Paul Riquet, fera apparaître les signataires actifs sur ses supports de communication en conformité avec la Circulaire n° 2001-053 du 28 mars 2001 relative au code de bonne conduite des entreprises en milieu scolaire.
Article 5 : Dispositif de suivi et d’évaluation de la charte
Le comité de pilotage composé de représentants des organismes signataires est mis en place. Il a pour mission d’élaborer un plan d’action annuel, d’en assurer le suivi et l’évaluation. Ses propositions et orientations seront soumises au conseil d’administration du lycée. 

Chaque signataire  s’engage à désigner un référant. 
Le comité de pilotage se réunit au moins 2 fois par an. 

Article 6 : Date d’effet et reconduction
La présente charte prend effet à compter de la dernière date de sa signature par les signataires tels que désignés en Annexe 1 de la présente charte pour une durée de 3 ans.

Elle pourra être renouvelée par accord mutuel de l’ensemble des signataires de la charte à la date de décision de son renouvellement.
Fait à Toulouse le  9 juin 2010
 Signataires
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	Le ministère de l’Education nationale, 

académie de Toulouse
représenté par Monsieur Olivier Dugrip, agissant en qualité de recteur de l’académie de Toulouse, chancelier des Universités, place Saint Jacques, BP 7203
31073 Toulouse cedex 7,
Olivier DUGRIP
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	la Région Midi-Pyrénées

Collectivité territoriale

22 Bd du Maréchal Juin 31406 Toulouse Cedex 9

Le président du conseil régional 

 Martin MALVY
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	Centre National d'Études Spatiales

EPIC (Établissement public à caractère industriel et commercial)

18 avenue Edouard Belin 

31401  Toulouse Cedex 9

Le Directeur du Centre spatial de Toulouse

Marc PIRCHER,
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	Aerospace Valley

Pôle de compétitivité Aéronautique, Espace,  et systèmes embarqués

Association Loi 1901
23 avenue Edouard Belin   

31400 TOULOUSE
Le président,
 Jean-Marc THOMAS
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	THALES Alenia Space France

SAS (Société par actions simplifiée)

26 Av, J-F Champollion

BP 33787 Toulouse cedex 1

Le Directeur Général et Directeur de l'Etablissement de Toulouse 

Henri BROCHET  
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	EADS Astrium

SAS (Société par actions simplifiée)

31, rue des Cosmonautes 

31402 Toulouse Cedex 4

Le Directeur du site de Toulouse

Sébastien PONCIN
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	 ISSAT
Institut au Service du Spatial, de ses Applications et Technologies
Association Loi 1901
2 avenue Edouard Belin 31400 Toulouse
Le Président
Philippe NOEL 
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	Université Paul Sabatier

EPCSCP (Etablissement  public à caractère scientifique, culturel et professionnel)

Etablissement Public

118 Route de Narbonne, 31062 Toulouse cedex 9
Le président

Gilles FOURTANIER
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	L’Observatoire Midi-Pyrénées,

Etablissement  public à caractère scientifique et technologique
Etablissement Public

14 avenue Edouard Belin - 31400 TOULOUSE

Le Directeur

Bernard DUPRE
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	La Cité de l’espace

Cité de l'espace - SEMECCEL

Société Anonyme- Société d'Economie Mixte

Parc de la Plaine - Avenue Jean Gonord, BP 25855 31506 TOULOUSE CEDEX 5

Le Directeur Général par intérim

Bernard REILHAC,
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	Magellium

SAS (Société par actions simplifiée)

24 rue Hermès 

31520 Ramonville Saint-Agne

Le Président

Jean-Pierre MADIER
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	Communauté Urbaine de Toulouse

EPCI, Etablissement Public de coopération intercommunale

6, rue René Leduc ,B.P. 35821

31505 Toulouse cedex 5

Le président du Grand Toulouse

PIERRE COHEN
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	Le Lycée Pierre-Paul Riquet

 lycée de l’Espace

Etablissement Public

2, avenue du lycée 

31650 St Orens de Gameville 

Le proviseur 

Pierre DONNADIEU
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